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9h : Accueil des participants place de la
Mairie
10h à 10h30 : Départ des participants

Une randonnée est organisée le 18 juin, par
les "Fous du Caillou". Le parcours, la montée
du facteur, est de 2 km pour un dénivelé
positif de 450 m.

Il est demandé d'avoir de bonnes
chaussures et il est conseillé de souscrire
une assurance couvrant la randonnée
pédestre.
Un ravitaillement est organisé à l'arrivée de
la montée.

M O N T E E  D U  F A C T E U R

F E T E  D E  L A  M U S I Q U E  -  P R O G R A M M E 

C E R E M O N I E  D U  8  M A I

Gaël ALLAIN, Maire, et ses adjoints, se sont
recueillis devant le monument aux morts le 8
mai 2022. Militaires, pompiers et habitants
de Tenay sont également venus pour
commémorer  l'anniversaire de la Victoire
des forces alliées sur l'Allemagne nazie 

Samedi 24 juin (devant les bars et sur le pont)

Dimanche 25 JUIN (pendant la Brocante du
Sou des Ecoles, devant la mairie)

De 11h30 à 13h30 Les Copains d'Accord 
De 19h00 à 20h00 Union Musicale de la vallée de
l'Albarine 
A partir de 20h30 Ramquintet 

11h00 à 12h00 Beer Bang
12h30 à 13h30 Musicolband 
14h30 à 15h30 Musiciens réunis + Lyre
oyonnaxienne
16h00 à 17h00 Ain Coeur d'Art

Venez nombreux !!!!



Du 22 mai au 16 juin, des travaux seront
réalisés sur la RD102A, entre le Chanay et
Malix. Pendant la durée des travaux, une
déviation sera mise en place pour tous les
véhicules. 
La circulation sera rétablie chaque soir ainsi
que les samedis, dimanches et jours feriés.

Le concert de printemps,
organisé par l'Union Musicale
de l'Albarine aura lieu le samedi
10 juin à partir de 20h, à la salle
des Fêtes de Tenay.

C O N C E R T  D E  P R I N T E M P S

C H A N T I E R  P A R T I C I P A T I F
Le lundi 12 juin, de 8h30 à 12h,
participez à des actions de 
biodiversité au Marais de Vaux.
Rendez-vous sur le parking du Plan
d'eau des Lésines, Plateau 
d'Hauteville.

T R A V A U X

E X T I N C T I O N  E C L A I R A G E  P U B L I C

A partir du 8 juin, il y aura
une extinction de l'éclairage
public entre 23h et 5h.

D E C H E T S

La commune constate de plus en plus de
déchets laissés sur le domaine public. 
Pour le bien de tous, nous vous
demandons de bien vouloir déposer vos
déchets dans les poubelles qui sont à
disposition.

K E R M E S S E

Un spectacle des écoles
maternelles et primaires est prévu
le 30 juin en fin de journée. La
kermesse de l'école est organisé
par le Sou des Ecoles

A C C I D E N T  S P E C T A C U L A I R E

Vendredi 19 mai, un club de combis volkswagen 4X4
a circulé sur les chemins communaux.
Dans un passage étroit l’un des minibus a effectué
une chute de 20 m, heureusement sans dommage
pour les occupants.
D’importants moyens de secours ont été mobilisés
par la ferme du Chanay (tracteurs, Manitou…) pour
aller récupérer le van.

Le mercredi 7 juin,
l'Etablissement français du
sang sera présent à la Salle des
Fêtes de Tenay de 15h à 18h30.

D O N  D U  S A N G



  Accueil à la Mairie le 
vendredi matin 

sur rendez-vous 
pris au préalable  

      
  06 22 95 90 58  

ou
 

 strambert@france-
services.gouv.fr 

 

 
 

Jusqu’à 25 passages gratuits 

par foyer et par an. 

A partir du 26ème passage

 le coût est de

 8 euros par passage

Permanences à la maison
médicale de St-Rambert le
samedi matin                                           
 
- Dr CUGNIET 
(Tél 04 74 36 40 64) : 
Les 3 et 24 juin

- Dr PACCALLET 
(Tél 04 74 36 32 03) 
Les 17 juin et 2 juillet

 
           
 

S A C S  J A U N E S

Vous pouvez les retirer en Mairie 
ou à la supérette TOUT EN M’AIN.

Prochaines collectes :

- Le lundi 12 juin

- Le lundi 26 juin
 

- Le vendredi 09 juin

- Le vendredi 23 juin

Depuis janvier 2021, chaque collecte de
votre bac est payante et répercutée sur
la taxe foncière. Pour connaitre le calcul
de cette taxe d’enlèvement des ordures
ménagères, allez directement sur la
page de la Communauté de Communes
de la Plaine de l’Ain : 
www.cc-plainedelain.fr , rubrique «
Déchets », 
« Taxe Incitative Déchets ».
 

Le secrétariat de Mairie est ouvert
uniquement le matin de

 8 h 30 à 12 h 00 du lundi au
vendredi

et les samedis 10 et 24 juin de 
 8 h 30 à 12 h 00

 
Pour joindre le secrétariat en dehors

de ces horaires : 
Tél 04 74 36 40 66 ou

mairie@tenay.fr
 

O U V E R T U R E  M A I R I E

M E D E C I N S DECHETTERIE

MAISON FRANCE SERVICES

O R D U R E S  M E N A G E R E S


